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noofdirde ladite dté, de k rolne nuuiitee qw «»t intentét*
iMMtni Mtioos pour le noouymBiMit dos aatras toxes et ootii»-
tione de ladite dté, et, sur tdle aetion, il eeim pneédé imifcna^
Dieiitàl»k>iquiréfptladit«oour. 30V.,o.51,e.6

Ma^-I^M propriétés fonoiteee appartenant à des inititutiona
ou oocpotationa religieuns, oharitabÎM ou d'éducation, et oœu-
pées par leaditee institutiona ou o(»porati(»i8 pour lea fins pour
ienudles eUn ont été éteUies, et non possédées par elles uniqu»-
ment pour en retirer un revenu, seront exemptes de la "texe dea
éfloifsdsladté". 32 V.. e. 16, s. 26.

25»—Ladite taxR des écoles de la cité sera payable par les

I»opriétaires de biens fonds à l'exdusion du locataire, et le looa-
taiie ne anra point tenu d'en rembouisw le montant au pro-
priétaue, excepté de s le cas d'une stipulaticm exfnesse, et ladite
taxe ne sera pas censée être comprise dans aucun bail qui sua
paaaé ^>rès la passation de cet acte sous le nom de "taxes muni-
cipales ou taxes de la dté ou de la corporation", ou sous les mote
"toutes les taxes", mais devra être exirnssément mentionnée sous
ie n<«n de "taxes des écoles de la dté". L'usufruitier ou l'occu-
pant en vertu d'un bail emphythéotique sera censé être le pro-
priétaire pour les fins de cet acte, de même que l'occupant, dans
le cas où le propriétaire aéra inconnu. 32 V., c. 16, s. 26.

État de i,a PROPRiirÉ roNciiiiE

36.—1« bureau des cotiseurs de la dté de Québec fetm faire,
chaque année, en même tempe et de la même manière que la coti-
sation, un étet ae la propriété foncière dans ladite dté, et tout
état semblable qui sera à l'avenir ainsi fait, restora en force jus-
qu'à ce qu'un nouvel état soit préparé et terminé en conformité
de la loi. Les ootiaeuis, dans ladite cité, seront, pour les fins de
cet acte, en ^al iiomf atholiques romains et protestante, «m


